
Procédure pour compléter la fiche santé 

Vous devez OBLIGATOIREMENT avoir en main le numéro de  Carte Accès Saguenay pour chacun des membres de votre 

famille que vous désirez inscrire. Pour l’obtenir, présentez-vous dans une des cinq bibliothèques de Saguenay avec une 

pièce d’identité et une preuve de résidence valide.  

IMPORTANT : *** Les zones de texte précédées d’un point rouge sont obligatoires. 

Première étape : 

Inscrire le numéro de Carte Accès Saguenay, ainsi que la date de naissance du participant OU son numéro de téléphone 

et valider  l’information. Cliquez sur Valider mes informations pour passer à l’étape suivante. 

Deuxième étape :  

Veuillez compléter les champs indiqués. Notez que la photo n’est pas obligatoire à moins que votre enfant ait une 

allergie importante. Cliquez sur le bouton Étape suivante pour poursuivre. 

http://ville.saguenay.ca/fr/activites-et-loisirs/bibliotheque/abonnement-prets/sabonner


Troisième étape :  

Pour inscrire un répondant, cliquez sur Ajouter une personne. Un minimum de deux répondants est obligatoire. Si vous 

n’avez qu’un seul répondant, veuillez réinscrire la même personne. Cliquez sur le bouton Étape suivante pour passer à 

l’onglet suivant. 

 

Quatrième étape :  

Veuillez compléter chacun des champs indiqués. Cliquez sur le bouton Étape suivante pour poursuivre. 

 

 

 



Cinquième étape :  

Pour inscrire une personne autorisée, cliquez sur Ajouter une personne.  À titre de parent, vous devez aussi inscrire votre 

nom dans cette section. Cliquez sur le bouton Étape suivante pour passer à l’onglet suivant.  

Sixième étape : 

Veuillez prendre connaissance du code de vie ainsi que de la politique administrative (couleur rouge) avant de remplir 
cette section. 

ATTENTION : En cas de modifications ultérieures à l’enregistrement de la fiche santé, vous devrez communiquer avec 
nos services en composant le 418 698-3200 poste 4284 et faire part de ceux-ci à la réceptionniste, laquelle effectuera 
les corrections au sein de votre fiche.  La fiche santé est valide pour une durée de 11 mois. Lorsque tous les onglets sont 
complétés, sauvegardez la fiche santé et elle sera automatiquement transmise à l’administration des camps de jour 

municipaux.  


